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POLITIQUE RELATIVE AUX PRINCIPES RÉGISSANT L’EXERCICE 
DU DROIT DE VOTE DANS LES SOCIÉTÉS COTÉES EN BOURSE 

PV–12 DROITS DES ACTIONNAIRES 

PV–12-02 Autorisation d’opérations par une majorité qualifiée 

La Caisse s’oppose à toute proposition visant à accroître au-delà de 66,6 % le pourcentage des 
actions en circulation nécessaire pour approuver des actes de l'entreprise. 


